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À la fois lieu de rencontres, centre de réflexion et pôle de formation, l’Institut de l’entreprise développe 

une vision de l'entreprise ouverte sur le monde et sur la société. Animé par des dirigeants d'entreprise, 
l'Institut de l'entreprise s'appuie sur un vaste réseau d'experts issus d'horizons variés. Au cœur de sa 
démarche figure la pédagogie des faits, nourrie par l'expérience de ses adhérents.  

Pour mener à bien ses différents projets, l’Institut de l’entreprise s’appuie sur une équipe d’une dizaine de 
permanents et sur un réseau actif de plus de 300 dirigeants et experts associés (syndicalistes, universitaires, 
hauts fonctionnaires, ...). 

Créé en 1975, l’Institut de l’entreprise regroupe plus de 120 adhérents – pour l’essentiel des grandes 
entreprises auxquelles s’ajoutent quelques établissements d’enseignement supérieur et quelques 
fédérations professionnelles. L’Institut de l’entreprise est une association loi 1901 dont le financement est 
exclusivement assuré par les cotisations de ses membres. 
 
29, rue de Lisbonne – 75008 Paris – tél. : 33 (1) 53 25 05 40 – www.institut-entreprise.fr 
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Kea&Partners est une société de conseil en stratégie et management fondée fin 2001, spécialiste de la 
transformation des entreprises, qui opère dans la plupart des secteurs d’activité. 

Les 120 consultants de l’équipe sont centrés sur une valeur ajoutée claire : réduire l’écart entre l’intention 
stratégique et la réalité constatée après la mise en œuvre. Ils mettent au service des dirigeants des savoir-
faire techniques larges qui, combinés à une expertise singulière de mise en mouvement des hommes, 
assurent la pérennité des changements engagés. 

Le développement durable fait naturellement partie du travail d’innovation du cabinet sur la 
transformation. 

Kea&Partners est à l’origine d’une Alliance internationale de cabinets indépendants. 20 % de son chiffre 
d’affaires est réalisé hors de France. 
 
3, rue Danton – 92240 Malakoff – tél. : 33 (1) 40 84 74 00 – www.kea-partners.com 
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OpinionWay, société créée en mars 2000, opère sur le marché des études. Elle propose des démarches 
innovantes dans le recueil, l’analyse et le partage de l’information. Elle intervient dans de nombreux 
domaines comme la compréhension des marchés, les problématiques de marques, le développement de 
produits et de services… auprès de cibles BtoB ou BtoC pour des clients à forte notoriété. 
 
15, place de la République – 75003 Paris – tél. : 33 (1) 78 94 90 00 – www.opinion-way.com 
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L’Institut de l'Entreprise, Kea&Partners et OpinionWay se sont associés pour rendre compte de 

la mise en œuvre par les entreprises des politiques de développement durable.  

 

Quel que soit leur secteur d'activité, les entreprises sont confrontées à cette question et 

l’abordent de diverses manières : 

� Traiter le sujet comme une menace sur la survie à long terme (s'aligner sur la réglementation et/ou 
réduire le recours à des matières premières se raréfiant), 
� Le considérer comme une opportunité (créer une nouvelle activité économique centrée sur le 
développement durable ou améliorer la rentabilité opérationnelle par la réduction de l'impact carbone), 
� Préserver un capital de réputation (par la prévention de risques potentiels ou en le considérant 
comme un avantage concurrentiel qu’il faut faire prospérer). 
 

Avec cette grille de lecture, nous avons rencontré des dirigeants et des responsables du 

développement durable pour échanger sur leurs façons de faire : 

� Quelle organisation est mise en place pour se mettre en cohérence avec la stratégie et l’action de 
développement durable ? 
� Quel management, quel pilotage, quels processus, quelles compétences sont nécessaires ? 
� Quels sont les dilemmes avec lesquels il faut composer pour trouver l'équilibre entre préoccupations 
de performance économique à court terme et souci de développement durable à long terme ? 
 
En parallèle, nous avons lancé au printemps 2009 une étude quantitative afin de dessiner les 

quelques tendances émergentes. 

 
La table ronde du 1er octobre a pour objectifs de diffuser les résultats de cette enquête et de 

susciter le débat sur les pratiques à l’œuvre et les pistes d’action. 
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� 8h00 - 8h30 : accueil des participants 
 
� 8h30 : début de la conférence 
 
� Introduction de la conférence par Jean-Damien Pô, Délégué Général de l’Institut de l’entreprise  
 
� Présentation des résultats de l’enquête et des grands thèmes abordés 
 par Benjamin Gratton, Cofondateur d'OpinionWay, et Benoît Gajdos, Associé de Kea&Partners 
 
� Table ronde animée par Jean-Damien Pô, Délégué Général de l’Institut de l’entreprise, à partir des 

témoignages et points de vue de : 

Geneviève Ferone 

Directrice du Développement Durable depuis 2008 de Veolia Environnement, une fonction assumée 
précédemment chez Eiffage. Ancienne présidente de CoreRatings puis directrice générale de BMJ 
Ratings, elle a fondé en 1997 ARESE, première agence française de notation sociale et 
environnementale sur les entreprises cotées, dont elle a assuré la présidence jusqu’en 2002. 

Pascal Gréverath 
Director of Environmental Sustainability de Nestlé. Après une carrière de consultant, il a rejoint le 
groupe en Suisse et a pris la responsabilité de la performance industrielle à l’international. Cette 
fonction l’a naturellement amené à traiter des questions d’environnement et à prendre la 
responsabilité du développement durable. 

Jacques Khéliff 
Directeur du Développement Durable de Rhodia depuis 2003. Il a commencé sa carrière sur le terrain, à 
des postes industriels très opérationnels, avant de prendre des responsabilités nationales à la CFDT. Il a 
été membre du Bureau National de cette confédération syndicale et Secrétaire Général de sa 
Fédération Chimie Energie. Il a également été vice-président de l’EMCEF (European Mine, Chemical and 
Energy workers Federation). 

Henri Molleron 

Directeur Environnement du groupe Colas. Il a rejoint le groupe en 1978 et a très vite pris des 
responsabilités à l’international, au Canada, au Nigéria puis aux USA où il a créé une activité de 
traitement des terres polluées. Il est revenu au siège en 1994 et est devenu officiellement Directeur 
Environnement du groupe en 2004. 
 

� Pistes d’action, par Benoît Gajdos, Associé de Kea&Partners 
 

� Débat avec les participants dans la salle 
 

� 11h00 : fin de la conférence 
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&�’onduit en partenariat avec Kea&Partners et OpinionWay, le projet « Développement durable … Façons 

de faire » s’inscrit dans le prolongement de plusieurs travaux antérieurs conduits par l’Institut de l’entreprise, 

relatifs notamment à la nouvelle économie du carbone (voir en particulier notre étude La taxe carbone – Mythe 

ou réalité ?, parue en juillet 2008, ou encore le dossier du n°64 de notre revue Sociétal, paru au printemps 

2009).  

 

Hier encore marginales, les préoccupations liées au développement durable prennent un rôle chaque jour 

croissant dans l’esprit des dirigeants d’entreprise. Le principal intérêt de ce projet est de donner à voir 

concrètement, à travers des témoignages et une large enquête, les conséquences de cette évolution sur le 

pilotage stratégique et l’organisation des entreprises. Et ces conséquences, si elles apparaissent encore souvent 

à un état inachevé, sont à terme considérables : à travers le développement durable, c’est tout un rééquilibrage 

qui s’opère dans les rapports de force entre les parties prenantes de l’entreprise. » 

 

 
 
Jean-Damien Pô 
Délégué général de l’Institut de l’entreprise 
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Par Benoît Gajdos, Associé 
de Kea&Partners 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

LE DEVELOPPEMENT DURABLE : UN SUJET D’UN 

GENRE NOUVEAU 

Le Développement Durable est un sujet qui est 

maintenant entré dans les entreprises et s’avère 

stratégique… 

Quels que soient leurs tailles ou leurs secteurs, les 
entreprises ont aujourd’hui intégré le Développement 
Durable comme un élément de leur activité. En fonction 
de leur secteur, le sujet s’avère plus ou moins critique et, 
selon leur taille, les obligations (ex : rapport RSE pour les 
entreprises cotées) peuvent varier. Pourtant dans tous 
les cas, la pression des clients, des consommateurs, des 
associations, voire du politique est croissante. A tel point 
qu’une nouvelle norme, l’ISO 26000, est en préparation 
afin d’établir des standards à respecter en matière de 
responsabilité sociétale. 
Les dirigeants d’entreprise ne s’y sont pas trompés. 
Selon notre étude1 , 42% d’entre eux jugent que le 
Développement Durable a un impact vital ou très fort sur 
leur modèle économique, 41% estiment cet impact 
significatif, 78% le considèrent comme une opportunité 
de développement mais également comme un risque 
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pour 46%. Peu de sujets jusqu’à maintenant peuvent se 
targuer d’un tel intérêt au sein des entreprises ! 
Cette perception, au-delà d’un simple constat, a poussé 
les entreprises à intégrer le Développement Durable à 
leur stratégie dans 80% des cas et à mettre le 
Développement Durable au cœur de leur activité dans 
77% des cas. 
 

… pourtant en dépit de cette perception et de cet 

engagement incontestable, les résultats ne 

semblent pas à la hauteur des attentes : pour 43% 

des entreprises interrogées, l’impact des actions 

menées est faible ! 

 

Comment peut-on expliquer un tel décalage entre 

les perceptions, les efforts et moyens mobilisés et 

les résultats obtenus ?  

Les réponses sont à chercher dans les caractéristiques 
intrinsèques du Développement Durable : 

� Empirique et incertain : les solutions à mettre en 
œuvre, les moyens de les faire émerger relèvent souvent 
de l’innovation, tandis que le cadre d’analyse de leur 
performance ou acceptabilité est instable (ex : les 
normes de performance énergétique des bâtiments et 
matériels sont encore en cours d’élaboration, les règles 
de taxation sur le carbone font toujours débat, les 
standards en matière de préservation de la biodiversité 
sont tout juste émergents, …). Il s’agit donc pour 
l’entreprise de bâtir des solutions qu’elle ne connaît pas 
avec des règles du jeu qui ne sont pas stables, voire non 
écrites ! 

� Court terme et long terme : le développement 
durable vient s’ajouter aux critères de performance 
habituels et mêle en permanence court et long termes. 
Quelles règles pour une direction des achats entre 
recherche du meilleur prix et préservation de la 
ressource (naturelle ou non) à long terme ? Quelle 
stratégie pour un transporteur routier entre réduction 
des coûts par allongement de la durée de vie des 
camions et investissement dans des flottes moins 
émettrices en gaz à effet de serre ? Quel équilibre pour 
un équipementier télécom entre renouvellement des 
produits à un rythme accéléré pour apporter de la 
« valeur » et augmentation de la durée d’usage des 
produits ? Quelle réponse pour un promoteur immobilier  



 

Table ronde 1er octobre 2009 - Paris 8  
Institut de l�entreprise - Kea&Partners - OpinionWay   

ou pour un constructeur de maison individuelle entre 
satisfaction d’un pouvoir d’achat stagnant ou en baisse 
et mise en œuvre de constructions prenant mieux en 
compte l’environnement… mais à un prix supérieur… 
dans un marché sinistré ? 

� Transversal, alors que l’entreprise s’est beaucoup 
développée par la focalisation, par la spécialisation et 
par la séparation des périmètres de responsabilité, le 
Développement Durable touche tous les métiers, toutes 
les organisations, tous les individus et cela de façon 
interdépendante 

� Tactique et stratégique tout à la fois, le 
développement durable relève du détail opérationnel 
comme de l’orientation stratégique : de la réduction des 
emballages à la raison d’être même pour les fabricants 
d’eau en bouteille, de la diminution de la consommation 
de carburant au questionnement à terme de l’activité 
pour les compagnies aériennes, de la maîtrise de la 
pollution aux choix technologiques de demain pour le 
secteur de la chimie, de la baisse de la consommation 
énergétique des cimentiers au questionnement sur les 
matériaux de demain, … 

� Externe et interne, impliquant des acteurs 
extérieurs à l’entreprise, parce qu’in fine la question du 
Développement Durable dépasse largement le produit 
ou service, pour concerner l’ensemble de son cycle de vie 
et de son environnement. Bien des questions sortent du 
cadre de responsabilité « stricte » et de pouvoir de 
décision de l’entreprise. Un fabricant de produits de 
grande consommation, dont une grande partie de la 
chaîne de valeur est externalisée, devra s’assurer des 
conditions d’approvisionnement, de fabrication, de 
transport mais aussi de recyclage de ses produits, que 
ces prestations soient réalisées en interne ou en externe. 
Un voyagiste ou une compagnie aérienne devra, au-delà 
de son offre, inciter ses clients à des comportements 
éthiques et respectueux de l’environnement… Or dans 
la plupart des cas, les systèmes de management et de 
décision des entreprises sont centrés sur « l’intérieur ». 
De fait, l’entreprise devra elle-même évoluer pour mieux 
faire évoluer ses partenaires externes… avec lesquels la 
relation est souvent inscrite dans la confrontation ! A cet 
égard, notre étude révèle que lorsque les parties 
prenantes sont partenaires dans l’action de 
développement durable, l’impact est jugé « fort » à 

« plutôt fort » dans 77% à 85% des cas, contre 57% en 
moyenne. 

� Etendu hors du périmètre de responsabilité habituel 
de l’entreprise : jusque très récemment, et parfois 
aujourd’hui encore, le principal, voire l’unique critère de 
performance de l’entreprise, est sa création de valeur 
économique (pour l’actionnaire, pour le client, pour le 
salarié). Le Développement Durable percute ce principe. 
Sans le remettre en cause, il introduit dans la notion de 
valeur des champs nouveaux comme le développement 
local, l’accès à la santé ou la préservation des ressources. 
Des champs pour lesquels il n’existe pas toujours 
d’indicateurs d’évaluation de l’action et auxquels les 
collaborateurs n’ont jusqu’alors pas été formés. Ne 
parlait-on pas beaucoup plus de rendement que de 
biodiversité et de préservation des filières dans les écoles 
d’agronomie il y a encore dix ou quinze ans ? Ne parlait-
on pas beaucoup plus de coûts de revient que d’impact 
écologique et de réduction de la consommation 
d’énergie dans les écoles d’ingénieur ? Evoquait-on 
l’éthique des investissements dans les formations 
financières ? Etc. 

La question de l’élargissement de la notion de 
performance au-delà de la création de valeur 
économique est donc posée. De nombreux travaux sont 
en cours pour tenter d’y répondre (voir par exemple le 
rapport Stiglitz de septembre 2009) et il y a fort à parier 
que ces travaux auront un impact à moyen terme sur la 
mesure de la performance de l’entreprise et sur son 
périmètre de responsabilité. 

� Médiatisé et enchevêtré dans la vie de la société : 
Enfin une pression de l’environnement – les Pouvoirs 
Publics, les associations, les citoyens, les consommateurs 
–, toujours plus forte en raison de la médiatisation 
croissante, fait de l’entreprise un lieu de plus en plus 
ouvert, de plus en plus transparent, sur lequel de plus en 
plus d’acteurs agissent directement… ou 
indirectement. Là encore, le mode de gestion se 
complexifie passant d’un nombre restreint 
d’intervenants (les actionnaires, les clients, les salariés et 
partenaires sociaux) à une logique beaucoup plus vaste 
et évolutive, d’une organisation en étoile (l’entreprise au 
centre, les autres autour) à une logique en réseau ou 
chacun interagit avec les autres. 
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On le voit, le Développement Durable induit de 
nouveaux critères de performance, de nouveaux champs 
d’action, de nouveaux comportements, tout en gardant 
intacts les anciens, générant ainsi des paradoxes, voire 
des conflits que l’entreprise doit gérer. 
 
Le Développement Durable est donc un sujet d’un 

nouveau genre pour l’entreprise… dont la 

principale caractéristique est d’être complexe, 

autrement dit : 

� qui ne peut se résoudre en traitant chaque question 
de façon unitaire et indépendante, 

� qui comporte des champs nombreux, liés entre eux, 
dont les interactions sont difficiles voire impossibles à 
modéliser, 

� qui peut être fortement impacté par des 
événements paraissant à première vue mineurs mais aux 
conséquences importantes, bien au-delà de leur champ, 
et cela de façon imprévisible. 

LES QUESTIONS ET DILEMMES A RESOUDRE ; 

Les modèles d’entreprise actuels sont-ils adaptés 

pour traiter cette complexité ? 

De quels leviers les managers disposent-ils pour 

faire évoluer ces modèles ? 

Existe-t-il des étapes par lesquelles il est 

nécessaire de passer ? 

Quel est le rôle du dirigeant ? 

Le Développement Durable peut-il donner un 

nouveau souffle aux entreprises ? 

 

Des éléments de réponse seront apportés dans le 

numéro de ��� ,�%	�� 
�� ������
���
�, à paraître 

dans le prolongement de la conférence du 1er 

octobre 2009. 
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 Par Benjamin Gratton, 
cofondateur d’OpinionWay�

Méthodologie de l’étude 
� Mode de recueil : en ligne et par téléphone 

� Description des cibles interrogées : 
responsables développement durable ou toute personne 
en mesure de s’exprimer sur le sujet au sein de 
l’entreprise L’échantillon interrogé comprend des 
entreprises de 500 salariés et plus dans tous les secteurs 
d’activité. 
� Taille de l’échantillon obtenu : 104 répondants 

� Période d’enquête : du 18 mai au 3 juillet 2009 

 

Résultat n°1

Le développement durable est identifié comme un sujet à fort enjeu pour 8 entreprises sur 10 

 Q: Quel est le niveau d’importance du développement durable pour votre entreprise  (quel impact sur le business à terme) ?  
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Les trois quarts des entreprises mènent des actions de développement durable qui 

concernent leur cœur de métier 

 Q: Quelle phrase définit le mieux la manière dont vous réalisez votre politique de développement durable ?  
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Résultat n°2

Les politiques de développement durable ont un impact mitigé, seulement 57% des 

entreprises le qualifiant de « plutôt fort » ou « très fort » 

 Q: D’après vous, quel est l’impact des actions de développement durable menées au sein de votre entreprise ?  
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Et le rythme de transformation est jugé comme « lent » ou « plutôt lent » par 49% des 

entreprises 

 Q: Comment qualifieriez-vous le rythme de transformation développement durable de votre entreprise ? 
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Résultat n°3

Le développement durable est intégré à la stratégie de 80% des entreprises interrogées, en 

cohérence avec l’enjeu du sujet 

 Q: Le développement durable est-il intégré à la stratégie globale de votre entreprise ? 
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L’implication de la Direction Générale est importante dans 77% des cas et fortement corrélée 

à l’impact des actions menées 

 Q: Quel est le niveau d’implication de la présidence ou de la direction générale dans le développement  durable ? 
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Résultat n°4

2/3 des entreprises ont un plan d’action spécifique DD formalisé  

 Q: Existe-t-il un plan d’action développement durable formalisé ? 
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Des objectifs formalisés et mesurables et un système de mesure ont été développés dans les 

mêmes proportions 

 Q: Y-a-t-il des objectifs entreprise formalisés et mesurables ? 
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 Les entreprises ont mis en place dans les mêmes proportions (67%) un système de mesure spécifique aux actions de 
 développement durable 

 

Résultat n°5

Afin de mettre en œuvre leur démarche DD, 62% des entreprises ont fait évoluer leur 

organisation  

 Q: L’organisation de votre entreprise a-t-elle évolué afin de mettre en œuvre une démarche de développement durable ? 

,*#

.*#

*.#

.-#

����������������

���������&�����

0�	������&��

0�	�������' ��	�

����������������

���������&�����

0�	������&��

0�	�������' ��	�
/.# $"#


���������������	����1�
�����
��	������������������	����22�
����������

 

La majorité des entreprises interrogées ont dédié une équipe à la démarche DD 

 Q: Une équipe ou une structure dédiée a-t-elle été créée pour s’occuper du développement durable ? 

.*#

,+#

,*#

*.#

����������������

���������&�����

0�	������&��

0�	�������' ��	�

����������������

���������&�����

0�	������&��

0�	�������' ��	�
(/# $-#


���������������	����1�
�����
��	������������������	����22�
����������

 

 

 

 



 

Table ronde 1er octobre 2009 - Paris 14  
Institut de l�entreprise - Kea&Partners - OpinionWay   

 

 

 

Résultat n°6

L’implication des salariés et du management s’avère encore faible 

 Q: Dans quelle proportion, les salariés et managers sont-ils impliqués dans la mise en œuvre du DD ? 
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 Parmi les entreprises considérant que l’impact de leurs actions DD est fort, 42% (versus 30%) déclarent impliquer plus 
 de la moitié des salariés. 

 

En outre, peu de moyens sont aujourd’hui mis en place pour développer l’implication en 

interne 

 Q : Diriez-vous que plus de la moitié de vos salariés / managers intermédiaires sont … ? 
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Résultat n°7

Aucune des parties prenantes n’apparaît comme un partenaire privilégié de la mise en œuvre 

du développement durable, alors que leur implication semble un facteur d’accélération 

 Q: Les parties prenantes sont-elles partenaires de la démarche de développement durable de votre entreprise ?��
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 Lorsque le rythme de transformation DD de l’entreprise est qualifié de rapide, la proportion de parties prenantes 
 partenaires est nettement plus importante avec notamment les clients (+28 pts), les fournisseurs (+20 pts), les 
 syndicats (+13 pts) 
 

 


